
AÂ &^D. è:1N
Clxrr-,,ry

AVIS PUBLIC

eNrnÉe EN vTGUEUR DEs nÈclrmeNTs D'EMpRUNTS NumÉnos 6so-21 ET 6s1-21

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné :

QUE lors de sa séance ordinaire du 8 juin 2021, tenue par visioconférence
exceptionnellement, te conseil municipa[ a adopté te Règtement numéro 650-21
décrétant une dépense et un emprunt de 2 303 700 5 pour l,a fourniture de matériaux,
de t'équipement et de la main-d'oeuvre spéciatisée nécessaires à [a réfection du
chemin Hogan (entre [a route 307 et [a rue Hétie) - Résolution numéro 2021-MC-225

QUE lors de sa séance ordinaire du I juin 2021, tenue par visioconférence
exceptionnettement, [e conseil municipal a adopté te Règtement numéro 651-21
décrétant une dépense et un emprunt de 4 703 300 5 pour [a fourniture de matériaux,
de t'équipement et de [a main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à ta réfection de [a rue
Chamonix Est (entre [e chemin du Mont-des-Cascades et de [a rue Ptanita) - Résolution
numéro 2021-MC-226

qUE les règlements numéros 650-21 et 651-21 sont disponibles pour consultation sur [e site
lnternet à l'adresse www.cantlev.ca sous [a rubrique * Avis pubtics '.

Donné à Cantley, ce 9 juin 2021

Stéphane Parent
Di recteur générat et secrétai re-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L'AVIS PUBLIC

Je, Stéphane Parent, directeur générat et secrétaire-trésorier de la Municipatité de Cantley,
certifie par ta présente que j'ai affiché [e présent avis pubtic concernant tes règtements
numéros 650-21 et 651-21 aux endroits désignés par [e conseil ainsi que sur te site lnternet de
la Municipatité en date du 9 juin 2021.

Donné à Canttey, ce 9 juin 2021

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier
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Cantley
8, chemin River

Canttey (Québec) J9V 229

Tét. : 819 827-3434
Sans frais :819 503-8227

cant[ey.ca

Signée à Cantley te 9 juin 2021

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LAMUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseiI municipal tenue te 8 juin 2021 dûment convoquée
et à laquelte it y avait quorum

2021-MC-226 NUMÉRO 651-21 oÉCnÉrnNr
UNE D E4 3 300

MAIN-D'OEUVRE SP LI EN
NIX EST ENTRE LE CH

DU MONT-DES.CASCADES ET DE LA RUE PLANITA)

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion numéro 2021-MC-175 et le dépôt du projet
de Règtement numéro 651-21 décrétant une dépense et un emprunt au
montant de4703 300 5 pour [a fourniture de matériaux, de l'équipement et de
la main-d'æuvre spécialisée nécessaires à [a réfection de [a rue Chamonix Est

(entre te chemin du Mont-des-Cascades et de [a rue Ptanita), devant précéder
I'adoption du règtement, ont été donnés lors de [a séance du conseil tenue [e
11 mai 2021;

EN CONSÉQUENCE, iI CSt

Proposé par [e conseilter Aimé Sabourin

Appuyé par le conseilter Jean-Nicotas de Bettefeuitte

ET lL EST RÉSOLU QUE te conseil adopte te Règtement numéro 651-21décrétant
une dépense et un emprunt au montant de 4 703 300 $ pour [a fourniture de
matériaux, de t'équipement et de [a main-d'æuvre spéciatisée nécessaires à la
réfection de [a rue Chamonix Est (entre [e chemin du Mont-des-Cascades et de
la rue Ptanita).

Adoptée à ['unanimité

POUR LA FOURNITURE



CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALffÉ DE CANTLEY

RÈcLEMENT NUilrÉRo 6s1 -21

DECRETANT UNE DEPENSE ET UN EMPRUNT AU MONTANT DE 47A3 3OO S
pouR LA FouRNrruRE or mlrÉnrAux, oE t'ÉeurpEMENT ET DE LA

MArN-D'cEUvRe spÉqn-rsÉr HÉcrssllRes À u nÉrecrroN DE LA RUE
CHAMONTX EST (ENTRE LE CHEMTN DU MONT-DES-CASCADES ET LA RUE

PLANIÏA)

ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à faire exécuter les travaux pour ta fourniture de
matériaux, de l'équipement et de [a main-d'æuvre spécialisée nécessaires à [a
réfection de ta rue Chamonix est (entre [r: chemin du Mont-des-Cascades et ta
rue Ptanita) pour un total de 4703 300 5, conformément à l'évatuation des
coûts produits par te Service des travaux pubtics en date du 23 avril 2021, [e
tout tet que détaitté à l'annexê * A ' joint au présent règlement pour en faire
partie intégrante.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas 4 703 300 5 aux
fins du présent règtement, cette sornme inctuant le coût des travaux
mentionnés à ['article 1, les frais incidents;, les imprévus et tes taxes.

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par [e présent règtement, [e conseil
est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme n'excédant pas
4703 300 5, et ce, sur une période de quirrze (15) ans.

ARTICLE 4

Afin de pourvoir aux dépenses engagéers retativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, i[ est par te
présent règtement imposé et i[ sera pré[ev'é, annuellement, durant [e terme de
t'emprunt, sur tous les immeubtes impo:sabtes situés sur [e territoire de ta
Municipalité de Cantley, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après [a vateur
tetle qu'elle apparaît sur [e rôle d'évaluation en vigueur chaque année.



Cantley
8, chemin River
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Signée à Canttey te 9 juin 2021

Stéphane Parent
Di recteur générat et secrétai re'trésorier

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LAMUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseit municipal tenue te 8 juin 2021 dûment convoquée
et à taquette it y avait quorum

ARTICLE 5

S'iI advient que te montant d'une affectation autorisée par [e présent
règtement est plus étevé que [e montant effectivement dépensé en rapport
avec cette affectation, [e conseil est autorisé à faire emptoi de cet excédent
pour payer toute autre dépense décrétée par [e présent règlement et pour
laquelle ['affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le conseit affecte à ta réduction de l'emprunt décrété par [e présent
règtement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour [e
paiement d'une partie ou de ta totatité de ta dépense décrétée par [e présent

règlement.

Le conseil affecte égatement, au paiement d'une partie ou de la totatité du
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de
remboursement de t'emprunt correspondant au montant de ta subvention sera

ajusté automatiquement à ta période fixée pour [e versement de [a subvention.

ARTICLE 7

Le présent règtement entre en vigueur conformément à [a loi

xr'/L
Made ne Brunette Stéphane Parent

Directeur générat et secrétaire'trésorierMairesse



Signée à Cantley te 9 juin 2021

Stéphane Parent
Dire,cteur générat et secrétaire-trésorier
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